
Critères du
Pig Minimum Standards (PMS)

Produits 
concernés (en 
pourcentage)

Commentaires

Respect des réglementations de l'Union 
européenne 100%
Fin des mutilations pratiquées sur les cochons 
(coupe des queues, réduction des coins, 
castration)

0%

Fin des méthodes d’étourdissement et de mise à 
mort des animaux en élevage par percussion 
crânienne manuelle (dont le “claquage”).

0%

Pas de sevrage avant 28 jours 0%
Pas de cages pendant les phases de gestation et 
de maternité des truies 0%
Respect des densités requise par le PMS pour les 
cochons 0%
Respect des densités requise par le PMS pour les 
truies 0%
Enrichissement du milieu de vie pour les cochons 
(lumière naturelle, 50 % de sol plein, litière 
végétale)

0%

Enrichissement du milieu de vie pour les truies 
(matériaux de nidification adaptés pendant la 
mise bas en complément de la litière)

0%

Part de viande de cochons issue d’élevages en 
plein air ou dotés d’une courette (au moins 10 %) 0%

Abattage : fin des méthodes d’étourdissement 
impliquant une haute concentration de CO2. 0%

Part de viande de cochons issue d’élevages en 
plein air ou dotés d’une courette (au moins 10 %) 0%

Part de viande de cochons répondant à tous les 
critères du PMS 0%

Travail en cours sur la filière porcine.
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